
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
SECURITE : 
Les AS doivent veiller dans leur mode de qualification à ne sélectionner que des élèves capables de 
terminer leur course. 
Cette année encore, les professeurs responsables de l’organisation auront à disposition un gilet 
jaune fluo marqué UNSS65 pour être identifiés rapidement en cas de problème ainsi qu’un talkie 
walkie le cas échéant. 
Présence sur place d’un service de secours (FFSS). 

 
 INSCRIPTION EN LIGNE : 

Cette année encore, le classement sera assuré grâce à des dossards numérotés et équipés d’une 
puce électronique. Cela évitera les longues files d’attente à l’arrivée ! Par précaution, toutes les 
arrivées seront filmées. 
Seuls les élèves que vous aurez inscrits en ligne sur « unss.org » auront un dossard. C’est la raison 
pour laquelle vous devrez être les plus précis possibles. 
Malgré tout, comme les années précédentes, des modifications ou rajouts de dernière minute 
resteront possibles au secrétariat auprès de Philippe SAINT PICQ. Cela devra cependant rester 
ponctuel (avant 14h quelle que soit la catégorie y compris pour les lycées). 
  

Inscriptions nominatives + transports avant le jeudi 16/11/23, 13h00 sur « unss.org » 
Attention, il y a 3 inscriptions possibles : éq étab, exc et sp partagé ! 

 
Attention, toute inscription pour les transports après ces date et heure ne pourra plus être prise en 
compte (surtout avec la pénurie actuelle de chauffeurs…). 

 
 DOSSARDS : Le jour du cross, dès votre arrivée, vous serez accueillis au secrétariat (bâtiment à 

côté des anciens terrains de tennis (comme l’an dernier)). Vous y récupèrerez les dossards des 
élèves que vous aurez inscrits en ligne ainsi que les épingles à nourrice fournies par l’UNSS65 (4 
par élève). Vous vérifierez bien alors qu’il n’y a pas d’erreur de catégorie ou sexe : cela fausserait 
les résultats. L’élève mettra le dossard bien horizontalement au niveau de sa poitrine à l’aide des 4 
épingles en utilisant les trous préexistant. A l’arrivée, les dossards seront récupérés puis ramenés 
au secrétariat par des JO. 
Très important : les dossards ne sont pas jetables, ils seront récupérés à l’arrivée pour resservir 
les années suivantes. En aucun cas ils doivent être arrachés, les épingles à nourrice doivent être 
enlevées une à une. 
 

 VESTIAIRES : au gymnase du lac de Soues. Il est recommandé de n’y laisser aucun objet de 
valeur. ACCES EN CHAUSSURES STRICTEMENT INTERDIT. 

 
 JURY : chaque jury voudra bien se présenter dès son arrivée à la tente UNSS située près du 

secrétariat.  
 
 FIN D’EPREUVE : vous voudrez bien avoir la gentillesse comme chaque année d’aider à ranger à la 

fin de l’épreuve pour que la journée se termine dans les meilleures conditions. 
 

 LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT : à 14h00 précises : tous les BG et BF se rendent sur la ligne 
de départ en tenue de course (maillots d’AS) pour une photo avec la banderole UNSS 65 
« NON AU HARCELEMENT ». Les enseignants EPS disponibles sont bien entendu conviés à cette 
photo et ce point presse. 

 
 
 

Championnat Départemental UNSS 65 
CROSS COUNTRY 

 (Génération 2024 / Lutte contre le harcèlement) 

Mercredi 22 novembre 2023 au lac de SOUES 

En rouge les nouveautés  



 
 PROGRAMMATION DES COURSES : 

Attention, les horaires sont susceptibles d’évoluer : si nous sommes en avance sur le 
programme et/ou s’il fait mauvais temps, il se peut très bien par exemple que les lycées 
partent plus tôt…) 
Dans le cadre du dispositif « Génération 2024 », le parcours fera à nouveau et pour la 
dernière année 2024 m pour toutes les catégories (sauf lycées garçons 4048 m) 

 

CATEGORIES Heures Distance/parcours 

 
BENJAMINES nées en 13-12-11 
 

14h15 

1 boucle de 2024 m 

 
BENJAMINS nés en 13-12-11 
 

14h35 

 
MINIMES Filles nées en 10-09 
 

14h55 

MINIMES Garçons nés en 10-09 15h10 

CADETTES nées en 08-07 

15h25 
JUN (06-05) – SEN (04 et avant) 
Filles 

CADETS nés en 08-07 

15h40 4048m 

2 boucles de 2024 m (attention: après le départ, les 
coureurs font 2 tours de piste ce qui évitera de faire ce 
second tour de piste au moment de l’enchaînement de 
la 2ième boucle évitant ainsi les erreurs de parcours) 

JUN (06-05) – SEN (04 et avant) 
Garçons 

 
EXTRAIT FICHE SPORT : 
 
LICENCIÉS AUTORISÉS Benjamins (B1G B2G B3G B1F B2F B3F) 

Minimes (M1G M2G M1F M2F) 

Cadets (C1G C2G C1F C2F) 

Juniors (J1G J2G J1F J2F) 

Seniors (SG SF) 

COMPOSITION DES 

ÉQUIPES / CLASSEMENT 

- 6 concurrents en Collège Benjamin mixte (3 garçons et 3 filles) 

- 6 concurrents en Collège Minime mixte (3 garçons et 3 filles – 1 CG1 ou 1CF1 

autorisé) 

- 6 concurrents en Lycée Mixte (M2G/CG/JG/S1G/M2F/CF/JF/S1F au moins 2 élèves de 

chaque sexe) – 1 SG ou 1 SF maxi 

- 6 concurrents en Lycée Professionnel (open avec catégorie autorisée : 

M2G/CG/JG/SG/M2F/CF/JF/SF) Mixité possible 

- Toutes les performances des élèves comptent au CD contrairement aux CA et CF où 

les 5 meilleures performances sont prises en compte du fait d’équipes préconstituées.  

- Les cadet(te)s de collèges courent avec les minimes G/F 

- Les minimes G/F de lycées courent avec les cadet(te)s 

Tous les élèves de Sections Sportives Scolaire, de Section d’Excellence Sportive et des pôles, 
quel que soit le sport, courent en catégorie Excellence (ce n’est pas le cas des élèves d’AS qui 
basculent en excellence dans les autres sports du fait des dispositifs particuliers) 

 
 QUALIFICATIONS AU CHAMPIONNAT D’ACADEMIE : 

Nombre d’équipes qualifiées par catégorie : les 3 premières équipes au classement scratch en benj, 
min, lyc et sp partagé. NB : Si vous avez un élève au moins excellence dans l’équipe qualifiée, vous 
serez qualifiés au CA dans la catégorie excellence. 
En individuel : pas de qualification individuelle au CA. 

 

Les AS qualifiées au CA du 13 décembre à Auterive (31) auront 2 inscriptions à faire en 
ligne :  
- 1 pour la DRUNSS : inscription sportive (voir convocation pour date limite) 
- 1 pour la DDUNSS 65 : pour les transports mutualisés : avant le jeudi 07/12/23 13h00. 

 
Tarbes, le 05/11/23       Hugues GEORGES       Directeur départemental/CT IA-DASEN 
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